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R O U B A I X , LE DKCEMBRE 1SG1 

LA PEUR DU DIMANCHE 
Une scène des plus intéressantes a mis en 

bonne humeur tout le public qui assistait à 
la séance de samedi dernier à la Chambre. 
Nous voulons parler de la très eourto mais 
très piquante discussion" qui s'est produite 
entre M. Léon Say et M. Jamais à propos du 
respect du dimanche. 

On s'occupait de la loi, retour du Sénat, 
sur le travail des femmes et des enfants 
dans les manutactures. Nos lecteurs se rap
pellent que, par une condescendance exces
sive pour les idées radicales, le Parlement, 
c'est-à-dire les deux Chambres, a décidé 
qu'un jour de repos serait accordé chaque 
semaine aux ouvriers, mais il n'a pas osé 
ajouter que ce jour de repos serait fixé au 
dimanche. La crainte du cléricalisme est la 
règle de conduite des grands politiciens aux
quels nous sommes livrés en pâture. 

S'il est une chose évidente, c'est que la 
société tout entière est intéressée à c? que le 
travail cesse non seulement une fois par se
maine, mais le même jour pour tout Immon
de. Ce jour de repos commun donne aux la
borieux, nous ne parlons pas seulement des 
ouvriers, mais de tous ceux qui ont une oc 
cupation quelconque, le seul moyen possible 
de se rencontrer, de se voir et d'entretenir 
les relations d'intérêts ou d'amitié rue le 
travail quotidien rend impossibles. 

Si chaque administration, chaque industrie, 
chaque atelier adopte un jour de rept s parti
cu l i e r^ s'ensuivra dans les rapports sociaux 
une cacophonie insensée. Mais il y a (dus,les 
familles vont en souffrir bien plus encore 
que la société dans son ensemble. 

Figurez-vous que les membres d'un.; même 
famille soient occupés dans des ateliers diffé
rents. Que le père et la mère n'aient pas le 
même jour de repos, que les enfants aient de 
leur côté un jour également différent. Il en 
résultera une rupture absolue des liens d'af
fection, un absolu défaut de surveillance des 
enfants livrés à eux-mème pendant 1 eu jours 
de chômage. Bien plus, la mère de famille 
forcée, hélas,de consacrer souvent unepartie 
du dimanche à la réparation et à la mise en 
état des vêtements de travail ne pourra plus 
remplir ce devoir. Enfin il y a contre ce 
principe absurde de la diversité des jours de 
repos des objections sans nombre. 

Malheureusement, il y a aussi la néces
sité d'obéir â la loi religieuse. C'est là ce 
que ne peuvent souffrir 16s radicaux. Pour 
empêcher l'accomplissement du devoir domi
nical, il n'y a rien que ces faux libéraux ne 
soient disposés à imaginer. 

M. Léon Say l'avait bien compris. Part i
san d'un jour de repos unique, il a pendant 
une demi-heure exposé avec finesse tous les 
motifs qui plaident en faveur de son opinion, 
mais a pris un soin extrême de ne pas dire 
un mot de la question religieuse et de répu
dier toute suspicion de cléricalisme. 

M. Jamais, un joli radical, a soutenu la 
thèse contraire, mais lui aussi a employé 
tous les artifices de langage pour faire croire 
qu'il n'était poussé par aucune préoccupa
tion antireligieuse. Il a parlé de liberté t< -ut 
en cherchant à enchaîner celle des catho
liques; mais il a protesté contre toute pen
sée d'oppression de conscience. 

Ce petit tournoi a été du plus haut et du 
plus triste comique : on sentait que chaque 
orateur dissimulait avec le plus grand soin 
ses véritables sentiments, cherchant à faire 
p-endre le change sur le but poursuivi et 
néanmoins ne trompant personne. 

Inutile d'ailleurs d'ajouter que les radi
caux ont réussi une fois encore à obtenir 

d o l a m a j o r i t é u n v o t e d e f a i b l e s s e e t d ' i n - I ' * not ion m ê m e du bien e t du mal . Les parents et l e s 

d i f f é r e n c e . L e r e p o s d o m i n i c a l a e t . • s a c r i f i é î u t o r , " f °V ua ? e r o ' ' l m P é r e u * à remplir à l'égard 
, , . • r , , , . . , I des publicat ions immorales : ea interdire et proscrire 

par plus de trois cents membres de la Cham- u m , 8 e en vente comme on dé :-nd la vente des subs-
b r e . I tances nu Bibles.Le gouvernement belge est dé jàentré 

Q u e n e p e u t - o n a t t e n d r e e t c r a i n d r e d ' u n j réso lument dans cette vo ie . Quand d o r e l 'exemple 
s e m b l a b l e P a r l e m e n t ? «era-t-il suivi eu France* 

L'UTILITÉ DES GRÈVES Nos relations commerciales avec l'Espagne 
11 y a trois s emaines tous les houil leurs du Pas-de-

Calais se mettaient en grève après une c a m p a g n e pré
paratoire de plus d'un m o i s . 

Conférences , réunions, mee t ings , r ien n'avait é té 
épargné; on avait m ê m e procédé 4 un référendum 
préliminaire et la population ouvrière consul tée s'était 
en majorité pronoosée pour la suspens ion du travail. 
Tous les pourparlers avec les Compagnies étaient 
restés sans résultat. 

Les marchés charbonniers é t r a n g e s suivaient le 
mouvement avec intérêt. 

Ils croyaient 4 une certaine durée de cette grève ai 
s o i g n e u s e m e n t préparée, dont l 'explos ion sembla i t 
avoir été retardée jusqu'à la dernière minute , jusqu'à 
la constatat ion de l ' impossibil ité absolue d'une en
tente entre les patrons et les ouvriers. 

Trompant ces prévisions, l 'accord s'est fait en 
quelques j o u r s , ut auss i tôt le travail a été repris par
tout . 

Les ouvriers ont- i ls donc obtenu sat is fact ion ? Les 
Compagnies se sont-e l les résolues 4 faire droit aux 
griefs invoqués i 

P a s le moins du monde , c o m m e on va le voir. 
Sur toutes les réclamations soulevées et compre

nant : 1 ' u n e meil leure répartition des s a l a i r e s ; 8" 
une hausse des t a r i f s ; 3 - la remise des ca i sses de 
retraite aux mains d'un comité d'ouvriers; 4 - l a l imita
tion des heures de travail ; sur tous ces points , 
d i sons -nous , l e s Compagnies ont , en réalité , obtenu 
ga in de cause , eti c e s e n s que le comité d'arbitrage a 
admis toutes les object ions qu'elles faisaient depuis 
le premier j o u r e . que les dé légués ouvriers se sont 
déclarés sat isfai ts . 

Les salaires sont maintenus ; l es heures de travail 
restent fixées comme auparavant ; la quest ion des re-
tra tes fait l'objet d'un v œ u eollectif adressé au Par
l ement ; l e s Compagnies vei l leront à ce qu'aucune 
injustice ne soit commise dan» la répartition du tra
vail et du salaire. Enfin, l es patrons passeront l 'épon
g e et n'inquiéteront personne au suje t de la grève . 

Et voilà tout. 
Pour arriver à un pareil résultat , —c'es t -à -d ire à x 

rien du tout , — quarante mi l le ouvriers ont chômé I . 
pendant quinze jr urs et perdu au moins denx mil l ions 
de salaires; i ls ont j e u n e et se sont c o n d a m n é s à se 
serrer le ventre péchant une période assez longue , 
nécessaire pour rétablir l'équilibre de leur budget . 

N'est-on pas en droit do constater, une fois de plus, 
que les travailleur* ont été vict imes de leur confiance 
dans quelques rhéteurs , que lques beaux parleurs de 
cabarets t 

Cette triste constatat ion n'a été faite que trop s o u 
vent , dans notre pays c o m m e ai l leurs; m a i s , hé las ! 
il ne s e m b l e pas que ces cruel les expér iences servent 
à éclairer ceux qui en sont les premières vict imes 1 

tranchants qui frappe 
,nce : l'Espagne, eu la 

I sur le seul inarch qui 

mois que tiou* ruinons 
jvenir pour nous des 

LE FRUIT DES MAUVAISES LECTURES 
La Cour d'assises de la province d'Anvers a déclaré 

c e s jours-c i une j e u n o fi le de 17 ans à pe ine , Marie 
Smolders , coupable de tentative de parricide et l'a 
c o n d a m n é e à dix ans de travaux forcés . Le jury a 
a d m i s c o m m e c irconstance at ténuante l e j e u n e Âge 
de l 'accusée. 

Le (.'carrier de Bruxelles relève d r n s cette triste 
affaire une autre c irconstance qui a fait pencher l e s 
j u r e s à l ' indulgonce : c'est le fait monstrueux que 
Marie Smolders s'est perdue par la lecture de mauvais 
l ivres que son père lu i -même lui procurait. 

Ce malheureux père, dit la Gazet van Anticerpen, 
voulait étouffer dans 1 âme de sa fille une vocation re-
lig euse qui s'était man testée . Il lui mit entre les 
mains un livre où l'on raconte l e s choses l e s plus abo
minables de la vie de couvent : « Lis ceci , disait cet 
égaré à sa fille, et tu ne voudras plus devenir re l i 
g i euse . » 

Marie Smolders n'a pas pris le voi le . Mais son âme 
s'est soui l lée et p e r v e n i e par de mauvaises lectures , 
sa vue morale s'est obscurs ie , et à 10 a n s e l le s'est 
rendue coupable du plus odieux des cr imes . 

Les jurés c o m m e les médec ins ont j u g é qu'il e x i s 
tait chez Marie Smolders « une certaine atrophie a u 
point de vue moral » dont il y avait l ien de tenir 
compte dans l 'appréciation du degré de responsab i 
l i té . 

L'avocat de l 'accusée s'est surtout at taché dans sa 
plaidoirie t excuser sa cl iente en présentant son 
crime c o m m e le résultat d'une aberration du sens 
moral produite par de mauvaises lectures . 

Ce procès démontre , une fois de plus quels ravages 
les mauvais l ivres font dans les intell gencos et dans 
les â m e s . La pornographie est un 'langer social; el le 
étouffe chez lea j e u n e s générat ions la voix du devoir, 

Nous avons publia récemment un article de M. 
Domergue sur l'agitation produit» eu Espagne par la 
nouvel le tarification douanière des vins é trangers et 
sur les éventual i tés plus ou n.o>ns malheureuses qui 
en pourraient surgir pour notre commerce d'exporta
t ion. 

L'un de nos grands négoc iants nous adresse sur ce 
m ê m e sujet uae communicat ion que n- us nous e m 
pressons de mettre sous les y e u x de nos lecteurs . 

« J'ai cru devoir sig aler à v.-tre attention le danger 
que court notre commerce d'exportaUon avec l'Espagne, 
par Buitc du vote rét t du !• at à propos du droit 
d'entrée en France sur les vins étrangers. 

• Ainsi que vous le -lavez, d'après les tarifs admis 
par la Chambre et coaTrunés p a r l e Sénat, les vins de 
provenance étrangère feront i nposès de 70 centimes 
au tarif général, et de M centimes au tarif minimum 
par degré alcoolique et par hectolitre jusqu'à 10» 0. A 
partir de 11' le droit si ra augmente de la taxe de con
sommation sur l'alcool >ar chaque degré en plus. 

» Or. l'un des pays l a plus atteints par la nouvelle 
tarification, c'est inconi valablement l'Espagne. 

• Les vins espagnol? paya i t : ! , depuis les traités de 
1866, un droit de 2 fran s à l'h, ctolitrs à leur entrée en 
France. (Ils pèsent de lix à deeze degrés . ) 

» Ce droit va être po bi à dix rancs en moyenne,c'est-
à-dire quintuplé. 

» Il n'est donc pas < ionnant que cette augmentation 
considérable ait causé .me. pro oude émotion c l u z n o s 
voisins d'au-delà les P; rouées. 

» Laissez-moi vous i . . e l e pa.-rs.ge d'une lettre que je 
recevais, il y a q u e l q u r - jours .seulement, de mon cor
respondant de Barcelone, qui est uu Français installé 
dans cette vil le , de pu. 20 ans, nais qui a toujours c o n 
servé sa nationalité, t! lont le latriotisuie a en que l 
que torte grandi e u ira aTe l'éloignement du pays 
natal. 

« Contrairement à tes tes MM espérances, m'écrivait-
» il, le Sénat a confirmé le voti de Is Chambre au sujet 
• de l'entrée des vins espagnol»- ea France. 

» C'est à tous l e s points de vue, une bien grosse faute 
m Ce vote est une arm. à deu> 
» cruellement l'Espagne et la Ff 
» privant de la vente de s e s vin 
% peut les lui achetor ; ia Fran. 
» populaires aux yeux aes Kipi 

qui d'amis dévoué-, vont • 
i"mis implacables. 

• Nation très îinpret- îonnab; . se laissant aller, com-
» me toutes les races le i nés à son premier mouvement, 
• l'Espagne va établir * î treelle H nous, une barriè .ain-
• franchissable à nos ] oauits Tous les journaux .'ont 
» unanimes s u r c e p o i n : on u'--ulend,onnelitqu'u:i seul 
• cri : e guerre à tous 1 s prodi. ils français», ou tait a p -
» pel aux dames pour r pousse, tous les articles de notro 
» p a y s . Il va donc ré s i l i e r pour nous un traite de rom-
» merce des plus désa; i r e u x , , t de* traités favorables 
• avec toutes les autret mitions-

» Au point de vue po 'tique, 1; vote du.Sénat nou • sera 
a encore plus defavorav le, on oublia toujours eu 1 rates 
» que Je ministère Can vas est tnti français, que. <• pen-
• dant l'Espagne a touj urs résisté à entrer dans ia > iple 
• alliance. Or, ce qui v.ent de M passer en France I tit le 
• jeu du gouvernemen et l'idée d'entrer da&a ta triple 
» alliance fait des prog' -)s èttOrmai dans le pays . 

• La neutralité de i'Espagne était pour r.oun .;'une 
• grande force; son ant t i é nous était iTt ' ipnnasMî 
» Pourquoi nos sénate rs et n •, députés en o u t i l s fait 
> si peu de cas f Dieu veuille que nous n'ayons pas un 
• j >ur cruellement à nous en r >oentir I • 

> Ces considérations sont de s plus sérieuses et n'ont 
pas été sans attifer déjà l'attention d'une partie de la 
presse française. On a bien répondu qu'il ne fallait 
pas s'exagérer la portée co ces menaces, que les Espa
gnols continueraient à oousomuier nos produits, que les 
dames andalouses auraient toujours le boa goût de se 
vêtir avec nos inimitables étoiles. Mais ce ne sont là 
<iue de pures prévisions d'un optimisme souvent inté
ressé sur ia Uu desquelles il sen.it imprudent de s'endor
mir. 

» D'ailleurs, les préoccupations du gouvernement per
çaient assez clairement dans les déclarât o n s q u e faisait 
M. Ri bot, ministre dea affaires étrangères, d a i s une 
toute récente réunion dj la commission sénatoriale des 
Douanes . 

» M. le ministre s'exurimait ainsi : 
« No.;g n'osons pas affirmer que nous serons en me

sure d'appliquer, à partir du 1 r février 1889 le tarif 
minimum aux six pavs avec lesquels nous avons, à 
l'haure actuelle, des traites de c mmerce. L'Espagne se 
montre particulièrement mécontente des droite qui frap
peront les vius et sur nt de rabaissement de la limite 
alcoolique. 

» Bien que les nouveaux droits soient, eu somme, in
férieurs à ceux que le t. aità récemment passe entre l'Al
lemagne et l'Italie impote aux vins italiens destinés a u 
coupage,l'opinion pao! jui s e p -oao.ica en Eipag î t a v e c 
vivacité contre les vote- du Sànat et de la Chambra d e s 
députés. La situation lu gou .'ornement franc .is s'est 
t-ouvêe d'autant plus ditttaUe q M le Cabinet d^ Mvlri.i 
nous a laissés dans la p us C}roi.»iète obscurité sur Le ré
gime qu'il réservait i nos iui jort i t ioni eu Espagne, 
même dans le cas ou le 1 droit? sur les vius à l 'entrée 
en France seraie it abai ses jus .a'aux chiffres du projet 
du gouvernement. 

» Le dernier mot n'e.1 peut-ê ro pas dit, en co qui con

cerne surtout la limite alcoolique; c'est aux Chambres 
qu'il appartiendra de le prononcer le jour où nous pour
rons faire connaître les intentions du gouvernement es
pagnol en ce qui concerne nos propres importations. 

• Le gouvernement français sent trop vivement sa 
responsabilité pour ne pas faire tout ce qui dépendra de 
lui en vue de prévenir une altération ne nos rapports 
commerciaux avec les pays qui noua touchent de si 
prè.i. » 

• Eu ce qui concerne plus particulièrement les Indus
tries de nos places, envisageons quelle e3t notre situation 
vis-à-vis de i'Espagne. 

» D'après les stetistiq-.es du commerce général de la 
France, nous avons exporté on E i p igue, en prenant 
pour moyenne les résultats des trois dernières années 
1888. 1889. 18J0. 

• Tissus mérinos: 155.200 kilos sur une exportation 
totale de 3 millions de kilog. soit plus de 5 0i0. 

• Dra'is : 066.5,0 kilos sur 10 millions 1[2 de kilos, 
soit environ 5 0|0. 

» Etofféediveisesdo laine : 369 OUI) kilos sur 10.700.000, 
soit près de 4 0;0. 

» Fils de lin et do chanvre éerus 703.000 kilos sur 
8.290.000, soit au delà de 7 0[0. 

» Pour les article» de colon, les statistiques de la 
douane ne donnant pas de désignai ms spéciales pour 
l'Espagne. 

» Enrésumé.nolre commerce avec V Es p îgne représente 
en m o j e n n e 5 0(0 de nos expéditions de tissus ou de fil 
sur les autres pays : ce serait donc un vingtième de nos 
exportations générales qui se trouverait gravt ment com
promis, si, comme tout le fait craindre, le gouvernement 
espagnol, poussé tout autant par ses tendances person
nelles que par l'opinion publique, se livrait à des repré 
saules en élevant une barrière douanière à l'entrés de 
nos produits. • 

CHAMBRE DES DEPITES 
Séance du 21 décembre 

Présidence de M. FLOWUET, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
MM. le duc de Mandas, a m tasse leur d'Espagne, le 

comte de Munster, ambassadeur d'Allemagne, le comte 
Hoyos , ambassadeur d'Autriche, le baron Bayens. mi
nisire de Belgique assistent à la séa:ice dans la tribune 
dipiomPtiaue. 

La Chambre met en tête de l'ordre du jour de demain 
la discussion du projet portant approoation de l'acta gé
néral de la Conférence de Bruxelles t u 2 juillet 1890. 

LES TRAITÉS DE COMMERCE 
La Chambre aborde en première .élibératioa la dis

cussion du projet de loi autorisant le gouvernement à 
proroger certaines clauses des traités ou conventions 
avec la Belgique, l'Espagne, les Ps s-Bas. le Portugal, 
la Suède, la Norvège et la Suisse, fi\ mt le régime doua
nier qui pourra être appliqué le 1er février 1892. à 
l'entrée en France aux produits des j a y s q u i bénéficient 
actuellement du tarif conventionnel. 

M. DELONI'LE considère ce projet otnme prématuré, 
inconstitutionnel, dangereux et îuutiie, (Exclamations et 
bruit). 

J'ai l'honneur do déposer une c otion préjudicielle 
d'ajournement indéiini de ce. projet.(Réclamations. )L'ora-
teui insiste sur l'Impossibilité où se rouva la Chambre 
de supprimer, en matière de négocia.:c;.3 ii.'Ci'nationa-
l e s , le négociateur c'est-à-dire l'executif. 

Je demande au gouvernement et au président de la 
Chambre de faire respecter la Ici . (Mouvement et 
bruit). 

M. R I B O T . — Je ne puis comprendre que si l'on trouve 
une loi inconstitutionnelle, ou vienne en demander 
l'ajournement. (Très bien,très bien.) Eu tout cas, le gou
vernement n'entend, ni t n droit, ni en fait, abandonner 
rien des prérogatives qu'il tient de la Coestitulion. 

M. D E L O N O . E . — Je ne m'opposerai pas â la discus
sion générale, mais je me réserve de combattre le pas
sage à ia discussion des articles. (Exclamations ironi
ques;. 

M. LÉON S A Y . — La loi en discussion n est qu'une 
loi d'application qui détermine les moyens d'exécution 
nécessaires pour appliquer la loi des douanes qui va re
venir demain à la Chambre modifiée par le Sénat. 

Lo gouvere.e.ic ,1 rt M Mèline proposent d'établir un 
certain modus Vivendi pour quelque temps ; on aura 
beaucoup de peine à entamer ues négociations, mais si 
on le fait, on ne pourra le faire que dans quelque temps, 
après a\otr essayé le modus Vivendi. Le gouvernement 
n'a pas assi 7. de confiance en lui-même, il faut que la 
Chambre le rase re (rires). C'e^t pour cela que je dé
pose iiti contre-projet tendant à aatoriser le gouverne-
111 -ut à proroger pour trois mois ou six D « < les conven
tions de commerce et les conventions relatives à la pro
priété lil leraire, artistique et industrhlle . arrivant à 
échéance le 1er février 1S'.I2. (T:ès bien, à gauche.) 

M. MI-I.INE. rapporteur.— Je ri" m'étonne pas que 
M. Léon S.ty combatte un projet de lot qui n'est qne la 
cotiséeraUoB U'ane politique cc.ie-niique qu'il a tou-
joura eritiqaee (très bi ei à droite), to i i ' iquequi accorde 
s|touti s les industries la protection dont elles ont be
soin. (Très bien, très b ien. ) Bien loin d'être exclusif, 
comme le prétend M. Léon Say. le t rif douanier de la 
France est moins élevé que les ta.ifs américuns. i tal iens 
et il n'est ras plus élevé que le tarif de l'Allemagne, 
même après les concessions que ce pays vient d'ac 
corder, 

La t rance aujourd'hui offre lo t a n t minimum à toate* 
les nations qui nous concèdent le t ia i lementde la nation 
la plus favorisée, mais la France reste maîtresse de son 
tarif. Elle pourra toujours le remanier, c'est là l'écono
mie du preji-t de loi . (Très bien à droite et au centre.) 
La prorogation que M. Léon Say propose aurait des 
inconvénients. Car le commerce a pris s e s mesures en 
vue du régime nouveau ; e le engendrerait aussi un 
mécompte budgétaire et 'endralt impjss ibles les degté -
vtmeuts votes par la Chambre. 

La eosassissibn des douanes veut que la France de
meure toujours m.dtresso de ses t rifs pour éviter les 
eneursjiqui se sont produites sous les régimes anté

rieurs. (Tn's bien, à droite,). Quant à l'argument qu'on 
tire des traités que vient de conclure l'Allemagne; on 
oublie que ce sont pus de véritables traités, ce sont des 
conventions qui ne comprennent qu'un très petit nom
bre d'articles. (Exclamations à gauche). Notre rôle est 
tout indiqué; si la nouvelle politique économique de la 
triple alliance donne de bons résultats, nous pourrons 
l'imiter, mais pour te moment nous n'avons qu' 
chose à faire, c'est d'appliquer le nouveau régime et de 
rester maîtres de nos tarifs. (Applaudissements à droite 
e tau centre). 

| M. lîmoT, ministre des affaires étrangères. — Aujour 
d'hui. j'ai deux tarifs à ma disposition; ce système n'a 
rien d'inconstitutionnel; ce qui seraitanttconstitutionnel, 
ce serait d'interdire au gouvernement de négocier; il se 
peut que dans i'uve.-ir le Pir lement reconnaisse lui-
même l'utilité des traités de commerce. Oa dit que les 
truites que vient de faire l'Allemagne ne sont pas des 
traités mais des conventions, comprenant très peu d'ar
ticles, le mal importe peu : ce qu- est certain, c'est que 
l'Allemagne change de système, elle veut dé la fix té. 

Il se pourrait que la France recitnnaisse à son tour la 
nécessité d'obtenir cette fixité (Mouvements divers.) Le 
gouvernement s'inspire des désirs de la Chambre ; il 
e s s a i e i a d e les traduire en actes, mais il se réserve de 
préparer la solution ou'il croira la meilleure ; il espère 
que 1 tarif que ia Cb imbrs a voté sera accepté par les 
nations voisines qui no voudront pas d'une guerre de 
tarifs. 

Pour l'Espagne, la situation esi plus difficile; cepen
dant l'Espagne ne peut trou er eilieurs des conditions 
meilleures, mais le dernier mot n'est pas encore dit. Il 
faut qu'on entende cette parole de l'autre côté des 
monts; mais il faut que l'Espagne, à son tour, offre à la 
France un régime acceptable; si elle la fait, le gouver
nement proposera un nouveau projet à la Chambre. 
(Applaudissements.) 

On a beaucoup remarqué l'attention soutenue avec la
quelle, M. le duc de Mandas ambassadeur d'Espsgne a 
écouté la déc aration l e M. Ribot relative à l 'Espagne. 
Immédiatement après, il a échangé des observations 
avec M. de Munster ambassadeur d'Allemagne. 

La Chambre, sur ia demande de M. Mèline, déclare 
l'urgence. 

M. DELONCLE, devant le3 déclarations du mimstro, re
nonce à combattre le oassage à la discussion des articles 
qui est ordonné. 

Le contre-projet de M. Léon Say est repoussé oar 440 
voix contre y4. 

Article 1er. — Le gouvernement est autorisé à proro
ger provisoirement et tout ou en partie : 

« 1' Les traités ou conventions de commerce et de 
navigation arrivant i échéance le 1er février 1892 pur 
suite de la denonciati >n qui en été faite, à l'exception 
des clauses portant cir.cession d'un tarif de douane ap
plicable à des marchf ndises déterminées. 

• 2 ' Les conventions relatives à la garantie récipro
ques de la propriété I ttéraire et qui, par suite de dénon 
ciation, arrivent également â échéance le 1er février 
1892.» 

Cette prorogation r.e pourra être aecordée quo sous la 
réserve par le gouvernement français d'en faire cesser 
les effets en notifiant cette intention douze mois à 
l'avance. 

M. DEROULÈDE. — J'ai demandé par amendement 
l'ajournement de cet article ; la majorité de la Chambre 
t'est prononcée, elle a donné au gouvernement la lati
tude ae se mouvoir intre le tarif minimum et le tarif 
maximum, rien de p! is (très bien, à droite). 

Aussi les déclaratif ns que vient de faire M. le ministre 
me paraissent extra ordinaires ou sont tout au moins 
singulières (Très biet . c'est vrai à droite) 

Le pouvoir exécutif ne peut pas modifier ce que la 
Chambre a voté au p dut de vue douanier. (Très bien, à 
droite). 

M. Rinc-T. — C'est aussi mon avis, 
M. DEROLLIIDE. — J e suis heureux que M. le minis

tre veuille bi- n reconnaître qu'il ne peut pas modifier le 
tarif douanier, mais il faut qu'il ne puisse rien négo
cier. 

M. F L O O I E T . — Je ne mettrai pas aux voix une pro
position inconstitutionnelle. 

M. D É H O I L É B E . — J e connais la constitution, M. le 
Président ayant voulu la changer (rires) je retire mon 
amendement, mais je rends M Mèline, le chef des pro
tectionnistes, responsable de ce quo peut faire dans 
l'avenir M. la Ministre des affaires étrangères pour mo
difier l'oeuvre du parlement. De grâce, M. Méliae, ras
surez-nous (très bien à droite.) 

M. MÉLI.NE, rapporteur général. - J'estime quo l e s 
prérogatives du Parlement restent entières, et qu'en 
matière de uégociations, il aura le dernier mot. (Très 
bien, très bien). 

La loi donne du reste au gouvernement un mandat 
très restreint et détint en ne l'autorisant à proroger pro
visoirement |que des conventions d'un ordre particu
lier, j 

La Chambre ne doit avoir aucune inquiétude sur 
l'abus que le gouvernement en pourrait faire. (Très 
bien, très bien). La. question d'avenir et' tous cas est ré
servée pour la Chambre elle-même. (Très bien, trè-
bien ) 

M. Lftos- SAY trouve obscure la rédaction du projet 
de loi. 

M. R1110T. — Le gouvernement n'a jamais entendu 
modifier des droits votés par la Chambre sans soumet
tre ceue modification, si elle se produit, à sa ratifica
tion 1 il se borne à lemanuar i'autorisation do relever 
c rlei.ee, U inse 1 e-, -.enifi utiio et à les mittre provi
soirement .11 Vlgi. .., . 

L'ensemble de l'ai.ic 0 l r est adopté. 
« Article 2. — Le gouvernement est autorisé rapp l i 

quer en tout ou en (. m i e le tarif miunni in aux produits 
ou marchandises originaires des pays qui bénéficient 
actuellement du tirif conventionnel «t qui consentiront 
de leur côté à appliquer aux marchandises françaises le 
traitement do la nation la plus favorisée. 

•Cette concession ne pou rra être accordée que sous la 
réserve par ie gouvenei . i ent français d'en faire cesser 
'e- eftets en Eûtinant cette intention douze mois à 
l'avance. •> 

f M. LI'-UN SAY. — J'avais déposé sur l'article 2 an 
amendement tendant à d i r e q u e le tarif minimum pourra 
être appliqué par décret mais le Sénat ayant repoussé. 
un amendement qui portait que ile tarif ne pourra être 
appliqué que par une loi. j'ai ainsi satisfaction, et je 
retire mon amendement. (Rires.) 

M. MÈLINE, rapporteur général. — La commis 
peut accepter de donner au gouvernement le . 
corder par d é c r é t é e tarif minimum à n'importe quel 
pays . Elle lui donne l'autorisation de l'accorder i des 
pays dénommés à l'avance. (Très bien i dre 

Répondant à une observât on de M. IÀ • 
Jules Roche, ministre du commerce dit que devant m 
Sénat, il a repoussé l'amerdenient de M Le Breton qui 
demandait que le tarif minimum ne fut appl 
par une loi. Je l'ai repoussé, dit-il, par;.; qu. e 
dément portait atteinte aux prérogatives du gouverne-
ment. 

M. DELONCI-E demande qu» l'article 2 n'exclue pas de 
parti pris, certaines puissances de la possibilité d'en 
accord. 

M RIBOT. « E n ce moment, on va s a p l u 
demande à appliquer ie tarif minimum à six pays qui 
jouissent actuellement du tarif conventionnel. . ! 
n'empêchera plus tard de faire cette concession à d'au
tres pays si l'article 2 est a iopté . 

Le gouvernemai.i ne pourri appliquer lo lai 
muni â un autre pays sans avoir l'autorisai i-.. 
Chambre. 

M. Deloncle insiste et déclare que l'article 2 viole l«s 
prérogatives du gouvernement, met en interdit écono
mique l'Italie et les Etats-Unis . 

M. JULES ROCHE, ministre du commerce. — Le gou
vernement n'aura pas besoin de l'autorisation de la 
Chambre pour négo-ier l'application du tarif ràinimiiai 
à une autre nation que celles citées dans le projet en 
discussion. Le gouvernement sera simplement obl ic i 
de faire ratifier sa convention par le Parlement. (Tr , 
bien.) 

L'article2 est adopté. L'tnsemble du projet est adopte 
à mains levées . 

ur la demande de M. Mèline, ou m.t à l'ordre du jour 
de demain le projet de loi modifié par le Séna; relatif 1 
rétablissement du tarif général des doaanea, 

La Chambre renvoio aux bureaux le projet de loi 
relatif à la convention intervenue entre la Fren-ce et a 
Belgique sur le service militaire. La Chaîne -
sans modification après déclaration d'urgence ; 
de loi portant organisation des cadres des officiers de I » 
marine, des équipages, de la flotte et de 5 mécani-
ciens. 

Sont ensuite adoptés : !• par 838 voix contre 17 tut 
projet de loi relatif à l'établissement du chemin de fer 
d'Aiin-Sefra à Djenieu-Bou Rezg : 2' â l'uni: e 
371 voix un proj't ouvrant un cr dit de 2•"••". •'• 
destiné à permettre d'augmenter l'elï-ctif des forces mi
litaires chargées de la surveillance et de la poJ 
" rritoires de l'extrè.ne-sud de l'Algérie. 

La séance, levée à «J h. 90, est renvoyée à deaaaln. 

Séxnce du 21 'l^ceynbre 
Présidence de M. LE RovKB, président 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le Séna,* adopte ua projet de loi .j icrné d î n s sa d.c-

niére aàanse et pr >rogeant Isa surtaxes snr le vin et 
l'alcool à l'octroi de Bii l leul (Nord) M. Goblet 
une proposition de loi sur les associations civiles et 
religieuses. 

M. le ministre de la marina dépoae an r e 
portant création de dépens le charb m . 
l.o Séaat adopte p uMeurs projets de la: d'i ; ; 
local. 

QUESTION DE M. GiRAULT 
L e s I ù c h e r o n s d u t l i e r 

M QiaainvT fda Cbsr) adresse a n s questiui ,1 ,, 
tre de l'agriculture sur II situation ci, s bitciiorots je- l i 
forêt de Muiian (Cher) ; il demande qu'on leur . 
aide par des sousiript ioes , 

L a q u e s t i o n t r a n s i o r m é e e u i n t e r i x e U a t i G i i 
M. LACOJIBE — Je demanda à transformer laqaes t ion 

en iuterpei.atic-j.. L A aUoaiioa dont oa m 
pas spéciale au département du Cher ; e s.ila 
cherons ne casse de diminuer.Le remède est de chereh • 
à rétablir le travail d m s les campagnes, mais laisser 
croire àces maineuroux que le Pari ment puis 
le principe de l'élire et de la demande, ce. s rs 
donner de erael i s i l lusions. (Très bi in, très 

Après une réplique dé M. DevelU, ministn 
culture, la prochains séance e.-,t fixée à mercredi, 1 J lu 
La séance est levée à 3 h. 55. 

LE DOUBLE CTùâiE DU BOULEVARD DU TB0PL8 
Lyon, 21 d é c t m b r e . — L'enquête sur le crun-- da 

boulevard du Temple se poursuit activement, ..-> 
police suit une piste très sérieuse . V.l'.o recherche ua 
individu qui correspond exactement U s ga i 
de l 'assassin. YOJCI sur quai se basa eette f s 

Le n o m m é X . . . , amant d'une nommée Marie, sa 
brcai l la avee ( l i e étant de pasaage i Val '. 
ju ' l l e t I W 0 . l i s ne se revirent p s s jusqu'au 1 r -
eembre dernier, je ur rit Marie, qui et u , >- . r 
Lyon, se trouva à la Brasserie du Tonmeatt en pré
sence de son ancien amant , qui s 1 mit à causer avec 
e l l e . Pu i s , se levant pour partir, X . . . lui dit : « D c i 
peu . on parlera de moi ». Cette femme a Isa 
rense ignements au chef de la sûreté, et a donné sur 
son ancien amant un s igna lement qui aorraapond : a 
tous points à celui donné par la pol ice . 

Nous s o m m e s persuadés que eetta pista est tr ia 
sérieuse; nous pourrions donner le noaa de l'ire'. v: u 
en quest ion , qui a été vu à Lyon le 1er, le 4 et !e 8 

BOCRSE DE PARIS du 22 Décembre 1891, BOURSE DE LILLE du 22 Décembre 1891 
ipa r voie télégraphique e t par fil r i . 
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MORT DE~iVF~FREPPEL 
<-vi-i |ue d ' A n ; e r s e t - l é p u t é d e i l r e . i t 

Angers, 22 dé. embre. — Mgr Freppel, 
e-vèque d'Angers, h'-putt tic la 3 e circonscrip
tion de Brest, est .nort f ujourd'hui à Angers, 
à l'âge de (il ans, i'une nongestioncérébrale. 

P a n s , 22 décembre — La uouvclle de la mort de 
Mgr Freppel a causé ne vive émotion à la Chambre . 
Les adversaires polit ,;ues e x m ê m e s reconnaissent 
combien est grande 1» perte et rerdent h o m m a s r e a u x 
éminente s facul tés t au .'r.ric'ere pati-iotiquo du 
regretté prélat. 

Mgr Freppel a i t né \.ubern-.l, dans le Bas -Rhin , le 
1er mai 18Î7 , d'une f mil le d i magis trats . Bachel ier 
à s e z e a n s , il entra a- grand emiuaire de Strasbourg-
en 1844. 

Docteur en t h é o l o g e , il fut n o m m é professeur d'é
loquence à la Porb nne et fit des prédicat ions dea 
plus remarquées à l a - h a p o l l des Tui leries . 

En 1882, l'abbé Freppel publia des ouvrages impor
tants parmi l esque ls \'Exarr^n critique de la vie de 
Jésus, de R e n a n . 

D'abord n o m m é ùoy-jn de S i i n t e - G o n e v è v e , è P a r i s , 
l'abbé Freppel fut «p . olé à l'Ovêché d'Angers lo 527 dé
cembre 1869. 

On connaî t auss i la grande part qu'il prit aux tra
vaux du Concile du Vatican el son dévouement pen-
d a n t l a guerre de 1870-71. 

C'est encore à Mgr Freppel qu'on doit U créat ion 
de 1 Université catholique d 'Angers , 

Depuis 1880, le prélat n'a pas oossô de représenter 
4 la Chambro des députés la 3e c irconscript ion de 
Brest. r 

Mgr Freppel était chevalier de la Légion d'hon
neur. 

Les encouragements à nonne* à U culture 
ù u l i n 

Par is . 1Z d é c e m b r - . — L e gouvernement accepte 
ies modifications apportées par le Sénat au projet 
relatif aux encouragements à donner à la oui tû?ei iu 
l in et aux autres cultures iaduatf ieUas. ï*a commis 
s ion dea doueines las acûepteùvjalement. 

U n e b o m b e I P a r l e 
Pav ie , 22 décembre . — Den inconnus ont p lacé , la 

nuit dornière.une bombe près de la maison Lingiardi , 
ou a été piacôo en lh.O une inscription r a p p e l a i t que 
Charles-Albert y habita en 1848. L 'e -p lûs ion de la 
bombe a seu lement brisé ^os vitres vo is ines . Le pro
priétaire de la maison a été très effrayé : c est la s e 
conde lo i s que pareil! j tentative ae produit,, 

L e c r i m e d u b o u l e v a r d d u T e m p l e . — L ' e n 
q u ê t e à L y o n . — D e u x i m p o r t a n t e s d é c l a 
r a t i o n s . 

Lyon , 22 décembre . — La Sûreté a reçu hier deux 
déclarat ions très importantes sur le crime du boule
vard du T e m p l e et qui prouvent le p a s s t g e de l 'assas
sin à L y o n . Le 28 novembre , un individu mis avec 
recherche , correspondant parfa jment au s ignale 
ment donné jusqu' ic i , s'est arrêté !aas ua compto ir , 
15 , cour de la Liberté, et y a dej* iné on compagnie 
d'un hussardappartenantau 3reré(. m e n t , 3 ; e scadron , 
et a t taché c o m m e télégraphiste au service de la 
P l a c e . 

Le patron de 1 é tabl i s sement e; le soldat donnent 
des rense g n e m e n t s très préc:s sue i i n e u l p e , qui por
tait la fameuse serviette . Une auti i p is te , trouvée dans 
un comptoir é g a l e m e n t , est active tient poursuivie par 
la Sûreté . D'autre part, M. R a m o r d e n e a entendu a u 
jourd'hui s a rn-.rchaud de volatile • do la ha l l e , qui a 
déclaré avoir vendu, lo 27 novor; ère, à un individu 
correspondant aussi au s igna lement de i 'assaasin, un 
poulet qu'il aurait m s lu i -même (.ans la serviette de 
l 'assass in . 

M a l a d i e d u s t a t t h a i t e r d e 1 * A l s a c e - L o r r a i n e 

Strasbourg, 22 décembre . — Lo f^h ico de Hohen-
lohe , stattl ialter de l 'Alsace-Lorra no , est gravement 
atteint do l' influenza.l l a contracta ootto m a l a d i e p e n -
dant son passage à Ber l in . 

L a m o r t d u d u c d e D e v o n s h i r e 

Londres , 22 décembre . — Le duc de Devonshira est 
mort hier soir . U était propriétairo d e 8 0 , 0 0 0 hec tares 
de terrains et se dist inguait surtout par la généros i té 
avec laquel le il administrait s e s b iens . Le marquis de 
Hart ington, leader unionis te , devient par co décès 
duc du Devonshire et passe de la Chambre des com
m u n e s a cel le des lords . 

L e s c e n d r e s d ' I n n o c e n t IïX 

R o m e , 22 décembre. — Le papu a fait procéder 
aujourd'hui « la translation so l enne l l e des cendres 
d'Innocent t l i dans le tombeau qu'il a fait é lever à 
son grand prédécesseur , dans la basi l ique de Latran; 
Léon XI11 a marqué le désir d'être inhumé tout au
près de lui . 

U n d é p u t é a n g l a i s d e v a n t l e t r i b u n a l d e L o n 
d r e s . — A f f a i r e a j o u r n é e 

Londres , Ï 2 décembre. — M. George Has t ings , 
membre de la Chambre des c o m m u n e s pour l a ciroons-
cription est du W'orceste ishire , airfetô samedi soir au 
m o m e n t où il débarquait 4 Kolkestone , venant de 
B o u l o g n e , a oomparu aujourd'hui devant le tribunal 
de Bi w-Street , sous l ' inculpation d'avoir voulu s'ap-
proprior des propriétés d'une valeur do 15,00*.* Iivre3 
dont il était le gardiou k t Ira de ridéicamisiissaire. 

Les j u g e s ont refusé d'accepter une caut ion. L'af
faire e s t ajournée , i l est probable que M. Hast ings 
passera devant la cour pour être j u g é . 

L a d i s e t t e e n R u s s i e 

seul plus de 10 .000 

M. DEROUi.iiiDie. — Je trouve, moi. que c'.^t 
St-Péturshn.iro- • •) ,i„ T'„ » . « « J - „ _ v . . „ A« saut de savoir si nous sommes anp,.i."s a. v^ ter r.. e vif 

n . . . , \ , . ^ h " ' A ' Z 8 . nombre de p r o v i s o i l . e o u définiUf. (Ares bien; a droite. - B 
paysans des contrées end i se t t e ,v i ennent actue l lement , £ gauche.) 
et cela dans un état d'abs du dénûment , chercher des Je rrie ia Chambre de me p e r m e t r o , - j u s forma l'in-
moyene d'existence dans les provinces du Sud-Ouest terrellation qui se terminera par un ordre 
de ia Russ i e , qu'ils supposent plus florissantes, mais ; savoir immédiatement da gouvernement qi :•• t i x-
eù la densi té de la populat ion l e s e-nnêche le plus ' tension qu'il entend donner à la lo. . K . n e e 
souvent de trouver du trava 1 et no fait que rendre V^JeJJ" tomtm. par le Partement. <Tre* bien, ti 
leur posi t ion encore p lus cri t ique. ' ' • — • — i •• n» m «n i —• i • — 

11 y a aussi afflu nce des paysans de ce» m ê m e s ! ~ 
contrées dans les p r n c . p a l e s vi l les de l 'Empire, où j l ) f i lilN 1E fi fc S R V U l f l j i t L U h-'M 
'es Compagnies de i hemins de fer les transportent sur j 
présentat ion de cer ificats d' indigence délivrés par lea j F i e r s . — La tentative de meurtre. — Le parquet 
autorités provincial es. S t - P é t e i s b o u r g en compte à lui : de Lil le , représenté par MM L fei rre, i 

t ion , Michel , subst i tut , s'est de nouveau rendu .. i ; 

matin à Fiers . Les magistrats oiit iatsrrogé S 
Christiaens ; une perquis.t on a été 0 
c i le de Se losse , où l'on a retrouvé UL SGO» . , 
che blanc dans lo tiroir d'une table, l i-^ J J 

Christiaens persiste toujour». à aeeuaer S' îo 
mais ce d e r n e r nie toute c-.,:v , v , . • 

Le j u g e d ' i n s t r u c t i o n * pr*%enté à SeloaM l'arma 
trouvée chez l i r ; il a « e o n u t i -ju'i Ile lai apparten t , 
ma s quo ce n « • ' , p a s » „ „ ,., \m ,,„-,] , „ j ,-,. 

Le corps de. \ 4 0 fie g h. m a étetranaféré ., : 
théâtre ue Lili.-,. mardi so ir , rii l'an . 
fa-to. * " '• * 

Quan*. t Clay. s il s e p'a ict toujours di - s 

i n1. c rues : il sera conduit o. urgence k l'Ho 
Li l l e . 

Le parquet est reparti à Lille vers (i h .urée. 

Chambre des Députés 
Séance du 22 décembre 

Présidence de M. Ftoooxrr, président 
La séance est ouvt te n deux heures . . 

I . ' e x p o n i l i JD. f r a n ç a i s e d e M o s c o u 
La Chambre adoj.te, après déclaration d'urgence, le 

projet du loi relatif t.ux recoinpetijjea à docernor à l'occa
sion de 1': xposition française à Moscou. 
L ' a c t e g é n é r a l cie l a c o n f é r e n c e d e l i r u x e l l e s 

L'ordre du jour ae-pello la suite de la discussion du 
projet de loi portam approbation de l'acto général de la 
conférence de Bruxelles du 2 juil let 1S90, de la délibéra-
tion en date du même jour et du protocole sigaé a Paris 
lo a février ÎS'.H. L'urgence est déclarée. 

M. FÉLIX F A I K E , rapporteur. — La F'rance. a obtenu 
satisfaction sur les points qui avaient retenu l'attention 
de la Chambre dans la discussion du mois de juin der
nier et elle fera sa police dans la mer des Indes comme 
ail leurs. (Très bien). Le projet de toi tst adopté. 

l u c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e p o u r l e » l y c é e s 
n a t i o n a u x 

La Chambre après quelques observations de M. LE 
PKOVOST DE LatauY, qui critique les dépenses exagérées 
et qui constate qu'aérés la dernière période ae dix s u s 
chaque bachelier conte à l'Etat 2.5IÎ0 l ianes, adopte par 
yyy voix contre tu, un projet de loi ouvrant au ministère 
de l'instruction publique un crédit supplémentaire de 
S.U7.Û53 fr.à inscrire au chapitre -il, lycées nationaux. 

L e t a r i f i g C n é r a t d e s d o u a n e s 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

iat, relatif à l'établissement du tarif 

k-S M 1 A C H £ . à ï . 
I S t u L L K ' i T l . V »V • V» 

22 d é c e m b r e . 
R O U B À t t - T O U R C O I N G . — p 

•Beats d a n s les c o u r s depu i s h ier . T. ndan 
On a earegwtxé 0 5 . 0 0 0 k. coaèame sui t ; 
Ca i s se de l iqu ida t ion de R o u b a i x -

B u e n o s - A y r e s t y p e 1 : s u r j a n v i e r 5 , 0 0 0 kil 
s u r a v r i l lO.OOo à 4 , 7 0 . 

S u r m a i 1 0 , 0 0 0 k i l . à 4 . 7 2 ljv?- s u r ftûi 
U L . * 4 . J 5 ; s u r j u i l l e t 5 , 0 0 0 ki l . à 4 . 7 7 1 T 2 ; ' e n 
s e m b l e 5 5 , 0 0 0 lu i . 

Ca i s se tle l i q u i d a t i o n d e Toureo i i 

modifié par le Sénat, 
général des douanes. L'urgence est déclarée7 

L ' i n t e r p e l l a t i o n U e M . l i e t o i i l é d e s a r l e 
c a r a c t è r e l é i r a l d u t a r i f m i n i m u m 

M. LE P R É S I D E N T . — M. Uerouléde demande a inter- „ , 
peller le gouvernement sur le caractère légal du tarif I P r 0 ? r e * s e a u j o u r d iiui a v e c t e n d a n c e f e r m e . 
minimum, («umeurs i gauche.) O n a e n r e g i s t r é 1 5 , 0 0 0 e i i r d e e e m b r e 0 0 0 " i r 

l U l B L C è r e s . — J e n a I J a n v i e r . 4 5 I O n S U T j u j j , -e-Q (ifJQ M 

A y r e s t . v p e 1 : s u r jui l le t 1 0 . 0 0 0 k i l . à 4 . 7 " h 2 . 

A N V E R S . — L e s c o u r s ont encoree l é g è r e m e n t 
p r o g r e s s é a u j o u r d ' h u i evnn * • •!••>•• si \ 

O n a e n r e g i s t r é 
M. ItwoT. ministre des aJCaires étraLgères. - Je ne j a n v i e r , 4 5 , 0 0 0 SI 

oomf rends pas bien l'ulilitè de cette interpellatian, sur- i n o 0i ô k i l 
tout telle queile; est l e l i g é e . au lendemain d« 3 ..xpl.ca- , , " , „ , h " , ' 
t oiis qui ont nej i été éciianfrée.. ; ; (\ j a v e l i i e d e l a d I . L l P / k . . — . . - d s-1 n t u r t u u . — O n e c n s t a l e 
iTo?te T ' T * s ' o u v r" V ^ fclvu *«»nche.Exclamations points d'avance. Marché ferme. 

| Vent es «5.000 k. 

aujourd'hui d i,x 

adroite,] 
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